
 
Discours d'ouverture de Josette Daniel, présidente nationale de la PEEP 
Le Mans- 25 mai 2006 
                                                                                          
             Seul le prononcé fait foi 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Chers Congressistes, 

Je tiens à remercier de leur présence  

 
- Mesdames Marie-Elisabeth Allainmat Présidente de CNGA–CGC, Christiane Allain 
Administratrice nationale de la FCPE, Véronique RIVRON du Conseil Général. 

- Messieurs Jean-Claude Boulard, Maire du Mans, M. Dubreuil Recteur de l’académie de 
Nantes qui interviendra dans quelques minutes, M. Jean-Claude Rouanet Inspecteur 
d’académie,  Hervé De Monts de Savasse Directeur de l’ONISEP, M. Nédélec chargé de 
mission à l’ANLCI, Alain Sopéna sous directeur à la DGER, Jean-Michel Albert Administrateur 
national de la Ligue de l'enseignement. 

Notre congrès ne sera pas honoré de la présence du ministre de l’Education nationale, Gilles 
de Robien. Ce dernier en déplacement à l’étranger avec le chef de l’état nous a exprimé son 
regret de ne pouvoir être parmi nous. 

Je tiens à remercier chaleureusement Monsieur le ministre pour l’ écoute attentive qu’il nous 
a manifesté, pour son désir de voir véritablement les parents participer activement à la vie de 
l’Ecole. 

Je tiens à le remercier plus particulièrement ainsi que tous nos partenaires pour leur soutien 
sans ambiguïté lors des événements regrettables et préjudiciables qui ont affecté notre 
mouvement. 

La PEEP s’est attachée tout au long de ses 80 années à défendre ses valeurs premières, elle 
s’attache aujourd’hui et plus que jamais à revendiquer son indépendance de tous partis 
politiques, confessions et syndicats. 

Nous avons en ce domaine réussi à nous faire reconnaître pour cette indépendance et 
personne ne doit la mettre en danger. Notre seul objectif est : « l’intérêt des enfants »  

Si pour certains, les valeurs de la PEEP sont bien loin de leurs préoccupations et passent bien 
après leur intérêt personnel et leurs ambitions, il faut lors de ce congrès que vous tous, ici 
présents, puissiez rappeler ce qu’est un engagement à la PEEP. 

Vous tous oeuvrez tous les jours dans ce sens et je vous demande instamment de ne pas 
laisser quelques uns détruire notre mouvement. 

Je sais pouvoir compter sur votre attachement à notre fédération et votre volonté de 
pérennisation de la PEEP. 

L’actualité éducative, elle aussi, a été une année riche en événements et a été quelque peu 
mouvementée… 



CPE  

La fin du mois de mars et le début avril ont été marqués par le CPE. Dès le 14 mars, la PEEP 
exprimait clairement sa position. Il n’était pas dans notre domaine de compétence d’intervenir 
et de se positionner pour ou contre un contrat de travail. Par contre l’accès aux cours est un 
droit et ce droit ne peut être bafoué. Le blocage des établissements n’était pas admissible.  
Le mouvement s'est étendu aux lycées et de nombreux établissements ont été touchés : 
cours perturbés, lycées bloqués… Les échanges quotidiens avec les associations ont permis à 
la Fédération de suivre l'évolution dans toutes les régions et d'agir au niveau national pour 
que la situation retourne à la normale. Elle a soutenu l'action et l'engagement de tous, 
parents, responsables d'APE, pour que cesse la situation de blocage et que le libre accès aux 
établissements et aux cours se fasse dans des conditions de sécurité satisfaisantes. La PEEP a 
dénoncé le danger pour le rattrapage des cours et l’arrivée des échéances des examens, 
problème non résolu à ce jour. 

Un autre sujet éducatif marquant a été la proposition concernant  

L’APPRENTISSAGE DÈS 14 ANS : la PEEP s’est prononcée favorablement mais a demandé 
des parcours adaptés et acceptés par les élèves et leur famille. Cette forme de scolarisation 
doit pouvoir être proposée à l’ensemble des jeunes de notre pays et ne doit pas être réservée 
à ceux des quartiers difficiles ou en situation de rupture scolaire. L’apprentissage a fait ses 
preuves et a apporté des solutions satisfaisantes pour nombre de jeunes.  
 

LE REMPLACEMENT DES PROFESSEURS ABSENTS SUR UNE COURTE DUREE a 
constitué également un point de positionnement de la fédération. 

 
La PEEP milite depuis de  nombreuses années pour le remplacement des professeurs absents. 
Je vous rappelle qu’en mai 2005 lors de notre congrès, M. Fillon avait pris l’engagement de 
remplacer, à partir de la rentrée 2005, les professeurs dès leur premier jour d’absence. La 
PEEP a accueilli très favorablement cette annonce. Le nouveau ministre, M. de Robien, a 
indiqué qu’il souhaitait s’appuyer, dans un premier temps, sur le volontariat pour assurer ces 
remplacements. La PEEP a exprimé clairement son désaccord face à ce recul et a déploré, 
qu’une fois de plus, l’intérêt des enfants passe après le désir de plaire à certains syndicats 
enseignants. La mise en place à ce jour de ce dispositif est disparate, il est loin d’être une 
généralité et nous le déplorons. 

Nous déplorons et dénonçons également la hausse de la 

VIOLENCE 

Le 16 mai dernier le personnel enseignant d’un collège de Seine-Saint-Denis a connu une 
série d'agressions entraînant la suspension des cours. Au total, "cinq agressions physiques ou 
verbales s'y sont produites depuis décembre, et sept tentatives d'incendie y ont été 
constatées en 14 mois". Cette année, la violence reste toujours le premier sujet d’inquiétude 
des parents, inquiétude légitime, même si le chiffre est en légère baisse selon notre 
Observatoire. 
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Il nous a paru intéressant d’interroger les parents sur les nouveaux moyens de lutte contre la 
violence déjà effectifs ou nouvellement instaurés à la rentrée 2005 dans certains 
établissements : 

Parmi les moyens de lutte contre la violence dans les établissements scolaires, la vidéo 
surveillance semble plutôt entrée dans les mœurs (jugée acceptable par 70%), le contrôle 
par biométrie et la présence d’un policier dans chaque école sont globalement rejetés. 
Les parents ont été ensuite questionnés pour suggérer des idées de solutions pour lutter 
contre la violence ; ils privilégient toujours les méthodes éducatives et d’encadrement, 
davantage dans un esprit de dialogue que de répression.  
Enfin, notons qu’après l’évocation de la télésurveillance, de la présence d’un policier et du 
contrôle par biométrie) comme des méthodes de surveillance 30% des parents n’évoquent 
aucune autre suggestion contre la violence. On peut s’interroger sur le sens de ce résultat. 
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La violence : sans aller jusqu’à un policier dans chaque école, 
le contrôle semble entré dans les mœurs, et notamment le 
principe de la vidéo surveillance

Q15. Que pensez-vous des nouvelles mesures de surveillance des élèves pour lutter contre la 
violence dans les établissements scolaires ? Pour chaque mesure diriez-vous que c’est une très 
bonne idée, plutôt bonne idée, plutôt mauvaise idée ou très mauvaise idée ?  Base 806 

Q15. Que pensez-vous des nouvelles mesures de surveillance des élèves pour lutter contre la 
violence dans les établissements scolaires ? Pour chaque mesure diriez-vous que c’est une très 
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Je souhaite citer un autre chiffre clé de notre Observatoire près de 70% des parents pensent 
qu’il faut conserver la  

CARTE SCOLAIRE 

Seulement 15% des parents interrogés ont déjà contesté la carte scolaire : contestation 
effectuée pour des enfants de primaire ou collège. La grande majorité des parents souhaite 
en effet maintenir la possibilité d’une dérogation par l’inspection d’académie. 20% des 
parents ont choisi d’inscrire leurs enfants dans le privé.  
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La PEEP développe plus avant certaines  thématiques pour en faire un axe annuel d’actions. 
Ainsi en 2004-2005, la PEEP a travaillé sur l’illettrisme et la lecture en organisant des 
conférences, des réunions d’information. 

Cette année, l’enseignement supérieur est le thème choisi et particulièrement l’accès aux 
études supérieures. 
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Le rôle des parents d’étudiants : un soutien 
essentiellement financier et moral et psychologique dans 
lequel les parents se sentent relativement à l’aise
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Globalement, plus de 3 parents d’étudiants sur 4 pensent que les associations de parents 
d’élèves doivent avoir un rôle pour faire évoluer les conditions générales des étudiants. 

Nous nous devons d’avoir un rôle actif.  

La PEEP a déjà présenté 6 mesures en faveur des étudiants.  

Ces mesures proposées au ministère portent sur : 

- l’entrée à l’université 
- les frais d’inscription, de Sécurité Sociale et mutuelle 
- les conditions d’hébergement des étudiants 
- les aides au transport 
- la restauration 
- et la santé 

Ces mesures seront développées et débattues lors de notre table ronde qui se déroulera 
demain de 14 à 17h.  

Cette année est une année anniversaire pour la PEEP. Notre mouvement célèbre ses 80 ans. 
80 ans 

Depuis la constitution en 1906 de l’association de parents d’élèves du lycée Carnot, les 
parents se sont regroupés quelques années plus tard au sein de la PEEP, première Fédération 
de parents d’élèves créée. 

- 80 ans que nous nous mobilisons encore et toujours pour préserver et faire progresser 
l’intérêt de nos enfants. 

- 80 ans d’engagement : combat pour la lecture, création d’un Observatoire, représentation 
auprès des instances nationales… 



- 80 ans de présence : avec aujourd’hui des associations agissant de la maternelle à 
l'université, dans l'enseignement général, agricole et professionnel. 

- 80 ans de représentation : au niveau des académies, des rectorats ou des ministères et des 
instances et des commissions nationales. 

 
Porte-parole de toutes les familles, la PEEP continue ainsi à relayer les préoccupations de 
tous les parents et prendre en considération l’intérêt des enfants. 

Conclusion 
Je tiens à remercier chaleureusement les parents bénévoles, les responsables d’association 
PEEP, vous tous ici présents d’être venus vivre ce 87ème congrès et montrer une nouvelle 
fois votre engagement de parents à la PEEP et votre temps consacré à la vie de notre 
mouvement. Je remercie l’ensemble de l’équipe des permanents ayant organisé ce 87ème 
congrès. Je les remercie plus particulièrement cette année car l’organisation de ce congrès 
leur revient. 

Je tiens à remercier particulièrement l’ensemble de l’équipe MMA, notre fidèle partenaire 
depuis plus de 26 ans, qui nous accueille en leur siège pour notre congrès.  
Eric Lagarde, responsable marché marketing au sein de la direction du marché des 
entreprises MMA interviendra après M. Dubreuil, recteur, à qui je cède la parole. 
 
 
Bon congrès et bonne continuation à tous !  
 
 
 


